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AVENANT N° l 

A 	LA CONVENTION ET SES ANNEXES REG ISSANT L E 

l'EIU.'IIS DE RECHERCHE MAKTHAR 

Entre l el lounlgn~5 : 

l ' Elal Tunl5ieJl (ci-après dénomme "L 'Autorité Concédanlc~). r"'PT~Cnle par 
Mon sieur M i re! !ELI3J, Ministre de )' Industrie, de l'Energie CI des Petites CI Moyennes 
Entreprises. 

d ' une pari, 
Eo. 

L' Entrf pri ~c Tun i~ i c nne u'Ac th'ités Pétrolières (ci-après dénommé "ET AP"). dont le 
siège l'SI au 27 bis, avenue Khéreddine Pacha. 1073 -Tuni~. Tunisie. représentée par ~()n 
Président Directeur Général, Monsieur Khaled BECHEIKH. 

Eo, 

Hydrourhure Tunisie Corp. ; (c i-après dénommé ~ lnC"), dont 10:: sitge est sis SI 
Andrew's Court, Frcdcrick Street Steps. P.O bo" N.4805, Nassau. N.r Bahamas ct 
faisant êlcction de domidlc à Tunis, rue du Lac Tanjanika. Immeuble Les 4 Pilastres. 
1053· Les Berges du Lac, Tunis, Tl.misie, rcprésentee par son Directeur Général, 
Monsieur Mohammed MESSAOUDI. 

d ' autre part, 
Il est préalablclTll'nt H posé ce qui suit; 

1. 	 Une Convention et ses Annexes relatives au Permis de Recherc he Makthar 
(Convention) ont CtC signm à Tunis le 07 novembre 1984 entrc l' Etat Tun isien 
d'une part, ETAP ct Springfield Resources lne d'autre part et approuvées par la 
loi nO 85,s) du 7 Mai 1985, 

2, 	 Un arrêtc du Ministre de l'Economie et des Finances du 5 Février 1985 ponant 
institution d'un l'crmis de Rl'Cherchc dit Pe:rmis ·Makthar~ au profit de: l'ETAI' 
ct Springfie:ld Re:sourco:s Ine , 

3. 	 UII arrêt': du Ministre de l'Economie Nationale du 4 Septembre 1987, ponant 
admission du Permis dc Ra:hcrche ~Makthar" au bénéficc des dispositions du 
décret·loi nO 85·9 du 14 septembre 1985, ratifié par loi 8S·93 du 22 Novc:mbre 
1'185 tclle que modifiée par loi n° 87·9 du 6 Mars 1987, 

4. 	 Un arrêt~ du Ministre de l'Energ ie cl d~-s Mines du 17 fé\'ri~r 1989, ponant 
extension 1.10: neuf mois de la durée de validité de la période initiale du Permis de 
Ra:hcrche " M~klhar" , 

S. 	 Un arrété du Ministre de l'Economie Nationa le du 20 février 1990 portant 
premier renouvellement du Permis de Recherche "Makthur" , 

6, Un arrêté du Ministre de ['Economie Nati{JIlale du 26 novembre 1991, portant 
extension d'une annec de la dur~ de validité du premier renouvellement du 
Permis de Rccherche "Makthar". 



7. 	 Un arrêté du Ministre de r Economie Nationale du 26 novembre 1992, ponant 
ex tension de six mois de la durée de validité du premier renouvellement du 
Pennis de Kecherche Makthar. 

8. 	 Un arrêté du Minist re de l'[ndustrie et de I"Energic du [f< juillet 2003 ponant 
autorisation de cession totale des intérêts. droits ct obligations de [a société 
""Springfield Resources Inc" dan5 le Pcnnis de Rt'Cherche Makthar au profit de la 
société "" HydrOl:a rbu res Tunisie Corporation"" et deuxième renouvellement dudit 
l'enllis pour une ~riode de trois (03) années; 

9. 	 Un arr~té du Ministre de J"Industrie, d.: rEnergie du 26 aoil t 2004. portant 
extension de la superficie du Pennis de Rt'Cherche Makthar de 864 Km'. 
ramenant la superficie du l'ennis à 3828 Km' ; 

10. 	Un am!té du Ministre de l'Industrie , de I"Energie et des l'etites t'I MoyeMt'll 
Entreprises du 31 oo:.:tobre 2006, ponant extension de la durée de validité du 
dcu~ièlne rt'1lOlJv.:Ucment du Permis de Recherche Makthar pour un.: période de 
,'ingt quatre (2'1 ) mois arrh·ant à échéance le 10 Juillet 2008. 

I I. En date du 10 Mai 2008 ETAP CI Hydrocarbures Tunisie Corporation, 0111 

sollicité une extension <.lu PCTITlis de Rcchcrche Makthar pour une période de 
douze mois (12) mois commençant le 11 Juillet 2008 ct finissant Je 10 Ju illct 
2009. l a dite demande d·extension a reçu r avis ravorable du Comité Consultati f 
<.les Hydrocarbures IOŒ de 53 réunion du ln Août 2008. notifié à liTC ]NIT 

courrit.T en dale du 4 Août 2008. La dite e~tension fera I" objet d'un Avenant 11 la 
Convention et ses Annexes régissant le di t Pennis Makthar. 

Ainsi, les p~rties convkl1l1~nt de conclure le présent Avenant nO! Il la Convent ion 
régissa nt le Permis de Recherche Muk!har. 

Ceci ~Ia nt, Il a I! t~ ur r~! ~ et co n'·cllu ee qui suit : 

Article 1": 

Le présent Avenant nO l a pour objet de modifier cmain.:s <.lispositions de la Convention 
Ct ses Annexes régissant le Pennis de RL'Chcrche Makthar. 

Arlicle2 : 

Le Préambule fa Ît partie intégrante du présent Avenanl. 11 doit ~tre interprété el appl iqué 
dans ee sens. 

Arlidr 3: 

Il est ajouté 11 l"artic le 5 du Cahier des Charges annexé à ta Convention régissant le 
Pt'TlTlis de Recherche Makthar le paragraphe ci-après : 

« Une Extension de la ~riodc du deuxième renouvellemenl d·une année conunençant 
le 11 Juill et 2008 ~t prenant fin le 10 Juillet 2009 ». Au cours de ceUe période 
l'Üjltratcur s ·cogage à r':alis~T â SL'S frais CI risques le progrJmme des travau~ 

comportant 1~ finalisation des tests des puits entrepris ct l'évaluation du potenticl du 
Pennis. 

Articlc4 : 

Les disposi tions de la Convention CI ses Alln.:xes rdatives au l'ennis de Recherche 
Makthar non mooitiécs par les présentes sont intégrdlement maintcnues. 



• 


Arlicle 5: 


Le présent Avenant n01 il la Convention et ses Annexes régissant le Permis de 

Recherche Makthar entre en vigueur il la date de sa signature sous réserve de son 

approbation par Loi. 


Anic le 6 : 

Le présent Avenant 0° ] est dispensé des droits de timbre. Il sera enregistré sous le 
régime du droit fixe aux frais du Titulaire Cl cc conformément il ]'Aniclc 14 de la 
Convention régissant [1' Penni. de Recherche Makthar. 

Fait il Tunis, le :~. L .~.~.I..?~U9 

En sept (7) exemplaires originaux. 


Pour l'Etat Tunisien 

~~~1t~; .. ... 
Ministre de l'Industrie, de l'Energie ct des Petites 


El Moyennes Entreprises 


Pour J'Entreprise Tunisienne Pour H)'d roca rbures 

Kha]oo BE(HEIKH 

Président Directeur Général Directeur Gén~ral 


